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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les CUS remplacent des conventions globales deinpmtre créées par la loi
responsabilité locale de 2004 qui n’ont pas eenepls d’étre expérimentées.

Par ailleurs, cet article par la mise en placeadgdssibilité d’expérimentation du systéeme
de loyer progressif, a savoir une modulation dger® en fonction des revenus des locataires créé
un risque pour la mixité des organismes et conduipaupériser encore davantage les organismes
qui ceuvrent dans les territoires ou se concenlegsriopulations les plus en difficulté.

Rappelons que le systeme en vigueur permet dé@aidlaur d'augmenter un loyer dans
une proportion pouvant atteindre 5 %, voire davgmtai les associations de locataires sont
d’accord.



